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Donation immobilière

Par franc, le 07/06/2019 à 11:52

Bonjour.

Je souhaite transmettre un petit bien immobilier évalué à 55000 € à ma compagne avec qui je
suis pacsé.

D'après mes recherches, la donation serait le meilleur moyen quant aux frais supportés.

Est-ce la meilleure solution ?

Merci pour vos informations.

Par Visiteur, le 07/06/2019 à 12:07

Bonjour
Fiscalité favorable en effet, elle peut bénéficier d'un abattement de 80 724 €.
Attention une donation est un désaisissement irrévocable.

Par franc, le 07/06/2019 à 22:53

Merci pour votre réponse.

Par Visiteur, le 08/06/2019 à 00:35

Tout naturel, franc !
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